
 
 
 
 
 
 
 

Règlement et fonctionnement de la garderie 
 
 
 
La garderie est réservée en priorité aux enfants dont les parents travaillent. 
 
Les horaires d’ouverture de la  garderie du matin en école primaire et maternelle : 
 
  Maternelle : 7h40 
  Primaire :     7h45 
 
Les horaires d’ouverture de la garderie du soir pour la maternelle et la primaire sont :  
 
  16h30 à 18h15 
 
Il est impératif de respecter ces horaires pour le bon fonctionnement de la garderie. En 
cas d’imprévu majeur, les parents doivent contacter le personnel de la garderie par 
téléphone :  
 
  Maternelle : 02.31.83.53.46 
  Primaire :     02.31.84.30.09 
 
Une garderie nécessite de la part des enfants, des familles et du personnel, un respect 
et une entente mutuels.  
 
Le règlement se fera mensuellement après réception d’un titre exécutoire émis par le 
Trésor Public. 
 
Le non-respect de ce règlement entraînera des sanctions pouvant aller jusqu’à 
l’exclusion de ou des enfants fréquentant la garderie. 


